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La communauté d’agglomération soutient associations et structures qui 

participent au développement économique du territoire de la communauté 

d’agglomération. Ces associations et structures participent à la formation des créateurs 

d’entreprises, au développement de réseaux professionnels, à l’insertion des demandeurs 

d’emplois, à l’émergence de nouveaux projets ou accompagnent la collectivité dans son 

développement économique. Aussi, il est proposé au conseil communautaire d'autoriser 

Monsieur le Président à verser, au titre de l’année 2017 les subventions à caractère 

économique suivantes. 

 

*** 

 

1) Subvention à Quimper Cornouaille Développement 

 

 
2016 Proposition 

2017 

 
Quimper 

Communauté 

Pays  

Glazik 

 

Quimper Cornouaille Développement est une 

agence de développement économique et 

d'urbanisme créée en 2010. Elle réunit les 

communautés de communes de Cornouaille, les 

3 chambres consulaires, l’État, la Région 

Bretagne, le Département du Finistère et les 2 

syndicats de SCoT (SIOCA et SYMESCOTO). 

Quimper Cornouaille Développement est un outil 

des élus et acteurs socio-économiques dans leurs 

réflexions collectives et leurs actions concertées 

en matière d'aménagement et de développement 

de la Cornouaille. 

 

 

766 000 € 

 

 

22 956 € 

 

791 500 € 

 

ACTE RENDU EXECUTOIRE 

compte tenu de : 

- la publicité (par voie d'affichage), pour une durée de deux mois, 

à compter du : 17/05/2017 

- la transmission au contrôle de légalité le : 16/05/2017 

(accusé de réception du  16/05/2017) 

 

Acte original consultable au service des assemblées 

Hôtel de Ville et d'agglomération 

44, place Saint-Corentin – CS 26004 - 29107 Quimper Cedex 

 

http://www.quimper-cornouaille-developpement.fr/Partenaires/Syndicat-Intercommunautaire-Ouest-Cornouaille-Amenagement-SIOCA
http://www.quimper-cornouaille-developpement.fr/Partenaires/Syndicat-mixte-pour-l-elaboration-du-SCoT-de-l-Odet-SYMESCOTO


 

2) Action économique - Ligne budgétaire 90.6574.950 

                          (pas de subvention du Pays Glazik en 2016) 

 

 

Organisme 2016 Montant 

2017 

GEIQ BTP Groupement Employeurs Insertion Qualification  

Le GEIQ BTP est un groupement d’employeurs dont la mission 

centrale est l’organisation de parcours d’insertion et de 

qualification au profit de demandeurs d’emplois rencontrant des 

difficultés d’insertion professionnelle : jeunes sans qualification, 

demandeurs d’emploi de longue durée, bénéficiaires du RMI.  

9 000 € 9 000 € 

 

GEIQ Industrie Groupement d’Employeur pour l’Insertion et la 

Qualification Industrie Finistère dans le domaine des Industries 

Métallurgiques et Minières (UIMM) 

4000 € 4000 € 

 

AFPI-CFAI Association de Formation Professionnelle de 

l’Industrie - Centre de Formation d’Apprentis de l’Industrie. 

Ce centre de formation permet à des publics éloignés des filières 

techniques ou encore décrocheurs de l’enseignement supérieur 

d’intégrer des cursus par apprentissage et/ou par alternance et de 

réussir une poursuite d’études supérieures dans une formation 

industrielle. 

3 000 € 3000 € 

A.D.I.E.  

L’Association pour le Droit à l’Initiative Economique développe 

le crédit solidaire et s’adresse à des publics en difficulté, en marge 

du marché du travail : RMIstes, bénéficiaires Assedic, travailleurs 

précaires. Son rôle est d’accorder des micro-crédits pour financer 

le matériel nécessaire au démarrage d’une micro activité. En 

2014, l’association a ainsi financé une trentaine de créations ou 

développements d’entreprises sur le territoire de Quimper 

Communauté.  

8 036 € 8 036 € 

 

Bretagne active 
L'association Bretagne Active a pour but de favoriser le 

financement des petites entreprises créatrices d'emplois par des 

personnes en difficultés financières ou relationnelles, ou se 

trouvant en situation d'exclusion professionnelle et sociale. Ces 

entreprises peuvent être des entreprises créées (ou reprises) par 

des demandeurs d'emplois ou bénéficiaires de minima sociaux, 

toute structure s'inscrivant dans l'économie solidaire et ayant une 

logique d'entreprise, des structures d'insertion, des entreprises qui 

créent des emplois et s'engagent à réserver une partie de leur, 

poste de travail à des personnes en difficulté.  

2 700 € 2 700 €  

Boutique de Gestion  

Les boutiques de gestion accompagnent les créateurs d'entreprises 

de l'émergence du projet jusqu'au suivi de l'entreprise (deux ans 

après la création).Le rôle d'une Boutique de Gestion est de 

transmettre des connaissances, des moyens, des relations, des 

adresses pour que les porteurs de projets réussissent, y compris 

ceux qui changent de direction en cours de projet. 

8700€ 8 700 € 



 

Chrysalide  

Chrysalide héberge les entrepreneurs qui sont soit en convention 

d’accompagnement soit salariés de la structure. Le dispositif leur 

permet de tester l’activité qu’ils veulent développer en la 

confrontant directement au marché. Ils sont hébergés fiscalement 

et juridiquement dans la coopérative, leur comptabilité est prise 

en charge, ils bénéficient d’un accompagnement individuel au 

développement du projet. En contrepartie, ils contribuent au 

fonctionnement de la coopérative en versant 10 % de leur chiffre 

d’affaires à la coopérative. 

10 000 € 10 000€ 

Entreprendre au féminin  

Entreprendre au féminin Bretagne accompagne et forme des 

femmes en projet de création d’entreprise, mutualise des 

expériences et compétences grâce à un réseau de femmes chefs 

d’entreprises et la diffusion de la culture entrepreneuriale. 

Demande supérieure liée au nouveau territoire.  

4000 € 4 202 € 

Entreprendre en Bretagne 

Entreprendre en Bretagne aide et accompagne les créateurs et 

repreneurs d’entreprises à fort potentiel de développment 

(susceptibles d’engendrer 10 créations d’emplois en 3 ans) 

0 € 3 000 € 

Accueils presse organisé par le Conseil Départemental 

Ces visites bi-annuelles menées en partenariat avec les 

agglomérations et les chambres consulaires du département 

permettent à la presse de découvrir les entreprises du Finistère par 

thématique. 

5000 € 5 000 € 

 

Commissariat des expositions du travail  « Les meilleurs ouvriers 

de France ». Organisation d’exposition et soutien des candidats au 

concours « un des meilleurs ouvriers de France » 

 

460 € 460 €  

MOF 29. Valorisation des métiers manuels et du concours « un 

des meilleurs apprentis de France », par le biais d’une plaquette 

annuelle.  

 

1000 € 1 000 € 

Afobat (46 € par élève). Le centre de formations des apprentis du  

bâtiment accueille cette année 95 jeunes de l’agglomération. (53 

en 2016 sur l’ancien territoire de Quimper Communauté) 

2438 € 4 370 € 

ARESAT La fédération régionale des établissements et services 

d’aide par le travail des personnes handicapées (ARESAT) 

organisera au mois de juin à Quimper, comme l’année passée, la 

cérémonie de remise d’attestations de reconnaissance de 

compétences pour 800 lauréats et accompagnateurs.  

 3 333 € 3 333 € 

   

TOTAL 61 667 € 66 801€ 



 

   

3) Soutien aux réseaux d’entreprises - Ligne budgétaire 90.6574.950 

 

CJD Club des jeunes Dirigeants  

L’association compte 4500 adhérents – Entrepreneurs et cadres 

dirigeants - répartis en France et représentant 432 087 emplois. 

2500 € 

 

 

2 500 € 

AJE Association Jeunesse Entreprises 

Son but est de mettre en relation les jeunes avec les entreprises en 

s'appuyant sur les entrepreneurs et les enseignants 

5000 € 5000 € 

 

DCF Dirigeants Commerciaux de France 

Cette association regroupe un réseau des managers de la fonction 

commerciale au niveau national. 

2500 € 2500 € 

TOTAL 10 000€ 10 000€ 

 

 

4) Enseignement supérieur 65738 -950-90 

 

EMBA (pôle ISUGA) 

Ecole de Management Bretagne Atlantique Europe / Asie 

20 000€ 20 000€ 

 

 

Ces subventions, hors accueils presse du Conseil Départemental, sont accordées pour 

le fonctionnement des associations. 

 

 

*** 

Après avoir délibéré, le conseil communautaire décide, à l’unanimité des suffrages 

exprimés, d’autoriser monsieur le président : 

 

1 – à verser les subventions aux organismes concernés ; 

 

2 - à signer la convention de financement avec Quimper Cornouaille 

Développement. 

 

 


